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Conseil des droits de l’homme 
Quarante et unième session 

24 juin-12 juillet 2019 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Changements climatiques et pauvreté 

  Rapport du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme  

et l’extrême pauvreté 

  Rectificatif 

  Paragraphe 2 

La première partie de la première phrase devrait être libellée comme suit : 

Dans le présent rapport, soumis par le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 

et l’extrême pauvreté, Philip Alston, conformément à la résolution 35/19 du Conseil des 

droits de l’homme, le Rapporteur spécial s’intéresse aux conséquences des changements 

climatiques pour les droits de l’homme, en particulier les droits des personnes pauvres ou 

proches de la pauvreté ; 
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